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14.  AU SERVICE DES CITOYENS

L’efficacité et l’équité des systèmes judiciaires

une justice efficace et équitable, permettant d’assurer le 
respect de la loi, la satisfaction des besoins juridiques et le 
prononcé de sanctions adaptées en cas de manquement, 
constitue un volet essentiel de l’état de droit. une justice 
efficace protège l’ensemble des citoyens de toute atteinte à 
leurs droits, y compris face aux puissants et aux gouvernants. 
Cela étant, il est difficile d’apprécier l’impact de systèmes 
et de services judiciaires efficaces sur des aspects du bien-
être indépendamment du rôle joué par des parties prenantes 
telles que la police, les institutions pénitentiaires ou les autres 
acteurs judiciaires et sociaux.

Efficacité et indépendance dans la mise en œuvre des 
décisions de justice civile

au sein d’une démocratie, à l’échelle de chaque juge comme à 
celle de l’ensemble du système judiciaire, les décisions doivent 
se prendre de façon impartiale et en toute indépendance par 
rapport aux pressions extérieures. C’est crucial pour que les 
justiciables et le grand public considèrent, en toute confiance, 
que leur affaire sera tranchée en toute équité et dans le 
respect du droit. Chaque année, des citoyens s’en remettent 
aux tribunaux pour trancher des affaires touchant à des sujets 
aussi divers que la violence domestique, la dissolution de liens 
familiaux ou de couple, les soins de santé, le logement ou 
l’emploi. une influence indue peut être exercée par un large 
éventail de parties prenantes, parmi lesquelles le pouvoir 
exécutif ou législatif, des justiciables à titre individuel, des 
groupes de pression, les médias, d’autres juges ou le juge saisi 
de l’affaire lui-même.

le World Justice Project recueille chaque année l’opinion de 
citoyens et d’experts sur l’efficacité des services de justice 
civile et sur leur indépendance par rapport à toute influence 
indue des pouvoirs publics. les dernières données publiées 
montrent qu’il existe une forte corrélation entre, d’un côté, 
l’opinion selon laquelle les tribunaux civils sont efficaces 
et, de l’autre, leur indépendance perçue par rapport à toute 
influence indue des pouvoirs publics. en 2016, les citoyens et 
les experts interrogés résidant en allemagne, au danemark, en 
Finlande, en norvège, aux Pays-bas et en suède considéraient 
que leur système de justice civile était à la fois très efficace 
et indépendant de toute influence indue des pouvoirs publics.

Efficacité du système de justice pénale et protection 
contre la délinquance

un bon système de justice pénale permet d’enquêter et de 
statuer sur les infractions de manière efficace et impartiale, 
tout en préservant les droits des suspects et des victimes. 
les taux de délinquance et de récidive sont des éléments de 
mesure couramment employés pour évaluer les performances 
du système de justice pénale. l’évaluation de ce système doit 
néanmoins tenir compte du dispositif dans sa globalité, et 
notamment des policiers, des avocats, des procureurs, des 
juges et des agents pénitentiaires (botero et Ponce, 2012).

toutefois, selon les données recueillies par le World Justice 
Project, il existe une forte corrélation positive entre, d’un côté, 
l’efficacité et la rapidité perçues du système de justice pénale 

et, de l’autre, la tendance des individus à s’abstenir de recourir 
à la violence pour résoudre leurs différends et leurs griefs. 
Cela semble montrer que, quand le système de justice pénale 
est perçu comme efficace, les individus tendent à y recourir 
et à suivre des procédures plutôt que de se faire justice eux-
mêmes.

en 2016, la délinquance était perçue, sauf en ce qui concerne 
le mexique, comme étant bien maîtrisée dans la quasi-totalité 
des pays de l’oCde, par rapport aux autres grandes économies 
mondiales. toutefois, comme pour les autres indicateurs de 
la présente rubrique, les données ne concernent que les trois 
principales zones urbaines de chaque pays. il s’agit par ailleurs 
d’indications subjectives, qui peuvent être influencées par 
l’actualité de la période à laquelle elles ont été recueillies. 
d’autres analyses et données seraient nécessaires pour mieux 
établir empiriquement les rapports et les interactions entre 
les tribunaux, la police et le système pénitentiaire ainsi que 
l’impact général sur la société.

Méthodologie et définitions

Pour les trois graphiques, les données proviennent de 
l’indice de l’état de droit mis au point par le World Justice 
Project. 

les données relatives au système de prononcé des 
décisions de justice pénale visent à évaluer si les auteurs 
d’infractions sont poursuivis et sanctionnés. elles visent 
aussi à mesurer le degré de compétence des juges pénaux 
ainsi que des autres intervenants judiciaires et à évaluer 
s’ils prennent des décisions rapides, sans abuser de la 
détention en amont du procès.

les données relatives au non-recours à la violence en 
cas de grief personnel visent à évaluer dans quelle 
mesure les individus recourent à l’intimidation ou à la 
violence pour régler des différends civils entre eux ou 
pour obtenir réparation auprès des autorités, et dans 
quelle mesure la population est préservée des actes de 
violence collectifs.

les données relatives à la maîtrise de la délinquance 
visent à mesurer la prévalence des infractions de droit 
commun, y compris les homicides, les enlèvements, 
les cambriolages et les vols, les vols à main armée et 
l’extorsion de fonds, et à évaluer le sentiment général 
de sécurité de la population.

Pour en savoir plus

World Justice Project (2016), The Rule of Law Index 2016, World Justice 
Project, Washington.

Notes relatives aux graphiques

on ne dispose pas de données pour l’irlande, l’islande, israël, la lettonie, 
le luxembourg, la république slovaque et la suisse.
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14.36. Bonne mise en application de la justice civile et absence d’influence indue des pouvoirs publics (2016)
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La justice civile est bien mise en application

La justice civile ne subit pas pas d'influence indue des pouvoirs publics
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Source : World Justice Project
12 http://dx.doi.org/10.1787/888933540826

14.37. Efficacité/rapidité du système de prononcé des décisions de justice pénale et recours à la  
violence en cas de griefs (2016)
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La justice pénale est rendue rapidement et efficacement

Les individus ne recourent pas à la violence pour régler leurs griefs personnels
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Source : World Justice Project
12 http://dx.doi.org/10.1787/888933540845

14.38. Maîtrise de la délinquance (2016)
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Source : World Justice Project
12http://dx.doi.org/10.1787/888933540864
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